Directeurs de régions

1. Assurer le dynamisme et le développement de la région.

2. Planifier, organiser et coordonner les activités de la région:

2.1 offrir aux membres des rencontres, stages, conférences pertinentes à 

la fonction de responsable aquatique

2.2 coordonner les réunions de concertation regroupant les membres:

2.2.1 assurer l'organisation logistique

2.2.2 animer la rencontre

2.2.3 assurer le suivi

2.3 colliger les informations des autres régions, du conseil d'administration ou autres et s'assurer de remettre ces informations aux membres.

3. Maintenir et développer de bonnes relations avec les organismes du milieu.

4. Encourager la participation à des projets spéciaux pour le développement de l'Association:

4.1 élaborer des grilles pour des sondages et des statistiques

4.2 collaborer aux projets de la table provinciale.

5. Préparer le rapport annuel des activités de la région.

